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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 134 III 115 consid. 1 et les références).

E. 1.1
Le recours a été interjeté dans le délai ( art. 100 al. 1 LTF ) et la forme ( art. 42 LTF )
prévus par la loi, par une partie qui a succombé dans ses conclusions prises devant l'autorité
cantonale de dernière instance (art. 75 al. 1 et 76 al. 1 LTF), et est dirigé contre une décision
rendue en matière civile ( art. 72 al. 1 LTF ), dont la valeur litigieuse atteint 30'000 fr. ( art.
74 al. 1 let. b LTF ), de sorte qu'il est recevable au regard de ces dispositions.

E. 1.2
La recevabilité du recours en matière civile suppose encore que celui-ci soit dirigé contre
une décision finale, à savoir une décision qui met fin à la procédure, que ce soit pour un
motif tiré du droit matériel ou de la procédure ( ATF 134 III 426 consid. 1; 133 III 629
consid. 2.2). Le recours est également recevable contre toute décision qui statue sur un objet
dont le sort est indépendant de celui qui reste en cause ou qui met fin à la procédure à
l'égard d'une partie des consorts (décision partielle; art. 91 let. a et b LTF ), ainsi que contre
les décisions préjudicielles et incidentes qui sont notifiées séparément et qui portent sur la
compétence ou sur une demande de récusation ( art. 92 al. 1 LTF ). Les autres décisions
préjudicielles et incidentes notifiées séparément peuvent faire l'objet d'un recours si elles
sont susceptibles de causer un préjudice irréparable ou si l'admission du recours peut
conduire immédiatement à une décision finale qui permet d'éviter une procédure probatoire
longue et coûteuse ( art. 93 al. 1 let. a et b LTF ); si le recours n'est pas recevable, faute de
remplir ces conditions, ou qu'il n'a pas été utilisé, la décision préjudicielle ou incidente peut
être attaquée avec la décision finale dans la mesure où elle influe sur le contenu de celle-ci (
art. 93 al. 3 LTF ).

E. 1.3
La recourante se contente d'indiquer, sans l'expliciter plus avant, que son recours est dirigé
contre un arrêt mettant fin à l'instance en ce qui concerne ses conclusions, partant contre
une décision finale au sens de l' art. 90 LTF . Elle précise au demeurant que les décisions
rendues sur la question de la prescription peuvent faire l'objet d'un recours immédiat au sens
de l' art. 93 al. 1 let. b LTF .

E. 1.3.1
La décision relative à un partage successoral est finale lorsqu'elle tranche définitivement
toutes les questions qui se posent, sans aucun renvoi à l'autorité précédente. Elle est au
contraire préjudicielle ou incidente lorsque l'autorité de recours statue sur une partie



seulement des questions encore litigieuses entre les cohéritiers et renvoie la cause aux juges
précédents pour nouvelle décision sur les autres. Pour qualifier une décision au regard de l'
art. 90 LTF , il faut la considérer comme un tout, car elle ne peut être finale au sens de cette
disposition que si elle met fin à toute la procédure; elle ne peut pas être à la fois en partie
finale, au sens de l' art. 90 LTF , et en partie préjudicielle ou incidente, au sens de l' art. 93
al. 1 LTF (cf. à propos du jugement de divorce: arrêt 5A_498/2012 du 14 septembre 2012
consid. 1.2.1).

E. 1.3.2
L'arrêt attaqué statue sur le devoir d'information de la recourante envers ses cohéritiers, sur
la prescription de l'action en partage et sur le principe du partage. Dans les considérants, il
est également constaté que les prétentions des demandeurs portant sur le produit des ventes
des 13 et 27 juin 2007 ne sont ni prescrites ni abusives. Pour le reste, l'arrêt renvoie
implicitement l'affaire à l'autorité judiciaire inférieure pour qu'elle statue sur l'action en
partage et détermine les parts revenant à chacun. Il s'ensuit que la décision rendue par la
Cour de justice - qui ne porte par ailleurs ni sur la compétence, ni sur une demande de
récusation ( art. 92 LTF ) - ne met pas fin à toute la procédure; elle n'est dès lors pas finale
au sens de l' art. 90 LTF .

Le seul point remis en cause par la recourante devant le Tribunal fédéral consiste en le rejet
de ses conclusions reconventionnelles tendant à la constatation que les prétentions des
intimés sur le produit des ventes des 13 et 27 juin 2007 seraient respectivement prescrites et
abusives. Or, une action en constatation de droit n'est admissible que si la partie
demanderesse a un intérêt important et digne de protection à la constatation immédiate de la
situation de droit ( ATF 135 III 378 consid. 2.2 et les références citées), ce que le
demandeur doit démontrer, pour autant que l'intérêt relève du fait ( ATF 123 III 49 consid.
1a). Seules des circonstances exceptionnelles permettent d'admettre l'existence d'un intérêt à
la constatation de droit lorsqu'une action condamnatoire est ouverte ( ATF 135 III 378
consid. 2.2 in fine et les références citées). De plus, lorsque des prétentions de nature
successorale sont invoquées dans le cadre de l'action en partage - lesquelles peuvent revêtir
la forme de conclusions constatatoires -, il y a lieu d'éviter deux procès successifs
indépendants dont seul le second aboutirait au partage ( ATF 123 III 49 consid. 1a).

En l'espèce, il ne ressort pas de l'arrêt cantonal que la recourante aurait allégué des faits
susceptibles d'établir son intérêt à une action en constatation de droit indépendante de
l'action en partage. Le fondement du devoir d'indemnisation de la recourante est, par
ailleurs, de nature successorale: il découle de la propriété commune sur les biens de la
succession dont les héritiers ne peuvent disposer qu'en commun ( art. 602 al. 2 CC ; arrêt
5A_88/2011 du 23 septembre 2011 consid. 7.2 et les références citées). Il s'ensuit que la
décision entreprise ne tranche pas sur ce point «un objet dont le sort est indépendant» de
l'action en partage intentée par les intimés ( art. 91 let. a LTF ); elle doit dès lors être
considérée comme une «autre décision incidente» au sens de l' art. 93 LTF .

E. 1.4
La recourante ayant méconnu la nature de la décision dont est recours, elle n'a pas démontré
que les conditions de recevabilité posées par l' art. 93 al. 1 LTF étaient réalisées ( ATF 137
III 324 consid. 1.1; 134 III 426 consid. 1.2; 133 III 629 consid. 2.3.1, 2.4.2 et les références
citées), se contentant d'indiquer que les décisions rendues sur la question de la prescription
peuvent faire l'objet d'un recours immédiat au sens de l' art. 93 al. 1 let. b LTF . Il est au



demeurant manifeste que dites conditions ne sont pas remplies en l'espèce.

E. 1.4.1
Par préjudice irréparable au sens de l' art. 93 al. 1 let. a LTF , on entend le dommage
juridique qu'une décision finale, même favorable au recourant, ne ferait pas disparaître
complètement ( ATF 138 III 190 consid. 6; 137 III 380 consid. 1.2.1). Par principe,
l'éventualité prévue à l' art. 93 al. 1 let. a LTF ne saurait toutefois se réaliser en présence
d'une décision incidente statuant sur des questions de partage. Dans ce domaine, une telle
décision pourra en effet être attaquée par un recours contre la décision finale, dans la
mesure où elle influe sur le contenu de celle-ci, en vertu de l' art. 93 al. 3 LTF . La
recourante pourra en l'espèce attaquer le point litigieux objet de son recours avec la décision
finale sur le partage, de sorte qu'aucun préjudice irréparable n'est à relever.

E. 1.4.2
L' art. 93 al. 1 let. b LTF suppose d'abord que le Tribunal fédéral soit en mesure de rendre
lui-même un jugement final en réformant la décision préjudicielle ou incidente attaquée.
Même si, en règle générale, les décisions qui rejettent l'exception de prescription satisfont à
cette condition, encore faut-il que l'admission du recours permette d'éviter une procédure
probatoire longue et coûteuse (arrêts 4A_51/2008 du 28 mars 2008 consid. 1.3 et
4A_174/2010 du 2 juin 2010 consid. 1.3).

En l'occurrence, si la cour de céans devait admettre le recours interjeté, les autres
prétentions des cohéritiers demeureraient indécises. Le Tribunal fédéral ne serait ainsi pas
en mesure de rendre lui-même une décision finale, à savoir statuer sur l'ensemble des
questions qui se posent quant au partage de la succession, de sorte qu'une entrée en matière
fondée sur l' art. 93 al. 1 let. b LTF est exclue pour cette raison déjà. Pour le surplus, on ne
discerne pas en quoi l'admission du recours serait ici de nature à éviter une procédure
probatoire longue et coûteuse.

E. 2
Sur le vu de ce qui précède, le recours est irrecevable. Les frais, arrêtés à 5'000 fr., sont mis
à la charge de la recourante qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ). Celle-ci versera en outre aux
intimés une indemnité de dépens à hauteur de 5'000 fr. ( art. 68 al. 1 LTF ).
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